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COMMUNE D'AUSSAC-VADALLE

AVIS    DE  POLICE  DU    MAIRE

Le stationnement des véhicules Poids lourds est réglementé sur le parking et soumis à autorisation municipale uniquement accordée aux administrés de la communes et selon le cas.

En l’espèce si vous êtes habitant de la commune merci de vous faire connaître en mairie afin de déposer votre demande.
Fait à AUSSAC-VADALLE , le 22 mai 2005


Le Maire


Gérard LIOT
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